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ARTICLE 6

À l’alinéa 2, supprimer le mot :

« exagérément ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

S’agissant des nuisances sonores, la notion de véhicule « exagérément bruyant » apparaît comme 
trop restrictive voire imprécise.

Aussi il convient de supprimer le mot « exagérément ».


